


 

Vous vous trouvez en situation de 
séparation ou de divorce et vous êtes 

soucieux du devenir de vos relations avec 
vos enfants.

Vous rencontrez des di�cultés liées à la 
recomposition familiale.

Vous êtes jeune majeur en rupture de 
communication avec vos parents.

Vous êtes des grands-parents désirant 
maintenir ou créer des relations avec vos 

petits enfants.

Vous vivez une situation con�ictuelle liée 
à la perte d’autonomie d’un de vos 

proches.

Vous êtes en con�it dans le cadre d’une 
succession.

Vous souhaitez renouer des liens avec 
l’un des membres de votre famille.

Pour 
    Qui 

Pour 
    Quoi 

Rétablir la communication entre 
les personnes.

Construire ou reconstruire un lien 
familial.

Accompagner les personnes a�n de 
trouver les meilleures solutions.

Accompagner les parents dans leurs 
prises de décisions.

La Médiation repose toujours sur une démarche volontaire

 

Comment

Le médiateur familial, en tant que 
tiers indépendant, impartial et lié par la 
con�dentialité, vous accompagne dans 
la recherche de solutions adaptées.

Vous pourrez ainsi établir des accords 
librement consentis, pouvant faire 
l’objet d’une demande d’homologa-
tion auprès du Juge.

Le service Médiation Familiale de 
l’UDAF vous propose un premier 
entretien d’information gratuit.

Avec l’accord des parents, les enfants 
peuvent être reçus en Médiation.


